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PRÉFET DE LA SAVOIE 

Service de la coordination
des politiques publiques

Pôle coordination et
ingénierie territoriale

SCPP : PCIT : 05-2019

Arrêté portant délégation de signature à Monsieur Eric LAVIS,
 directeur académique des services de l'éducation nationale de la Savoie

LE PRÉFET DE LA SAVOIE,
Chevalier de la Légion d'honneur
Chevalier de l'Ordre National du Mérite

Vu la  loi  n°  82-213 du 2 mars  1982 modifiée  relative  aux droits  et  libertés  des  communes,  des
départements et des régions,

Vu la loi n° 92-125 du 6 février 1992 modifiée relative à l'administration territoriale de la République,

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets à l’organisation et
à l’action des services de l’État dans les régions et départements, 

Vu le décret du 8 décembre 2017 portant nomination de M. Louis LAUGIER en qualité de préfet de
la Savoie ; ensemble le procès-verbal du 2 janvier 2018 portant installation de M. Louis LAUGIER à
la préfecture de la Savoie,

Vu le décret  du 4 mars 2019 portant  nomination de trois directeurs académiques des services de
l’éducation nationale et notamment la nomination en Savoie de M. Eric LAVIS, directeur académique
des services de l’éducation nationale de la Savoie, 

Vu l’arrêté préfectoral du 2 janvier 2018 portant délégation de signature à M. Frédéric GILARDOT,
directeur académique des services départementaux de l'éducation nationale de la Savoie, 

Sur proposition de M. le secrétaire général de la préfecture de la Savoie,

ARRÊTE

Article  1  er     : Sous  réserve  de  l'application  des  dispositions  de  l'article  2  ci-après,  délégation  de
signature  est  donnée à  Monsieur Eric LAVIS,  directeur académique des services  de l'éducation
nationale de la Savoie, à l'effet de signer, pour l'exécution des missions et attributions dévolues à son
service, les décisions suivantes :
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Nature du pouvoir Référence

Enseignement public

tous  actes,  procédures  et  décisions  concernant  les  caisses
des écoles,

tous  actes,  procédures  et  décisions  relatifs  au  taux  de
rémunération des travaux supplémentaires effectués par les
enseignants pour le compte et à la demande des collectivités
territoriales,

accident des personnels du 1er degré,
transmission au rectorat, ministère de l’éducation nationale
et avocat,
arrêtés d’indemnisation,
courriers et arrêtés relatifs aux rentes viagères,

accidents scolaires – règlements amiables et contentieux –
transmissions au rectorat, ministère de l’éducation nationale
et avocats – arrêtés d’indemnisation,

écoles élémentaires et maternelles,
lettres  d’avis  aux  maires  relatives  à  la  désaffectation  des
biens des écoles élémentaires et maternelles,

indemnités  représentatives  de  logement  des  instituteurs
(I.R.L),
instructions des dossiers individuels et de tous les recours
gracieux ou contentieux s’y rapportant,
signature de tout document lié à l’I.R.L à destination des
communes.

Articles L.212-10 à L.212-12 du 
code de l’éducation

décret du 14/10/1986 modifié le 1er 
octobre 1992

article  34  -  2ème alinéa  2  de  la  loi
n°  84-16 du 11/01/1984 relative  au
statut général des fonctionnaires

loi du 05/04/1937

circulaire  interministérielle  du
25/08/1995

décret n° 83-367 du 02/05/1983
décret n° 2003-491 du 04/06/2003
décret n° 90-680 du 01/08/1990
circulaire du 26/07/1983

Enseignement privé

liquidation des traitements des maîtres agréés et auxiliaires
des établissements sous contrat,

déclaration d’ouverture des établissements privés 1er degré
hors contrat,

déclarations  d’ouverture  des  établissements  privés
d’enseignement technique et délivrance des récépissés,
avenants aux contrats d’association et contrats simples,

tout  courrier  de  transmission  aux  établissements  et  au
mandataire légal.

décret du 14/03/2008 article 1er 
R.442-8

L.441-1 et L.441-4

L.441-10 à L.441-13

décret n° 2008-1429 du 19/12/ 2008
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Article 2 : Sont exclues de la délégation ainsi prévue lorsqu'elles relèvent de la compétence déléguée
à l'article 1er du présent arrêté :

a) la signature des correspondances ayant le caractère d'une prise de position de principe de l'État,

b) la signature des correspondances adressées :

- aux  parlementaires,
- au  président du conseil départemental,
- aux maires de Chambéry, Aix-les-Bains, Albertville et Saint-Jean-de-Maurienne,
- aux administrations centrales,

lorsqu'elles  n'ont  pas  le  caractère  de  correspondances  relatives  à  la  gestion  courante  ou  au
fonctionnement du service,

c) la signature des conventions conclues avec le département, les communes de Chambéry, Aix-les-
Bains,  Albertville,  Saint-Jean-de-Maurienne,  leurs  groupements  ainsi  que  leurs  établissements
publics.

Article 3 : Monsieur Eric LAVIS, directeur académique des services de l'éducation nationale de la
Savoie,  peut  subdéléguer  sa  signature  aux agents  habilités  placés  sous  son  autorité.  L’arrêté  de
subdélégation sera communiqué à la préfecture de la Savoie et  fera l’objet  d’une publication au
recueil des actes administratifs des services de l'État en Savoie.

Article  4 : L’arrêté  préfectoral  du  2  janvier  2018 portant  délégation  de  signature  à  
M. Frédéric GILARDOT est abrogé à la date d’entrée en vigueur du présent arrêté.

Article 5 : M. le secrétaire général de la préfecture de la Savoie et M. le directeur académique des
services  de  l'éducation  nationale  de  la  Savoie  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs des services de l’État
en Savoie.

Chambéry, le 7 mars 2019

Signé : Louis LAUGIER 
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73-2019-03-11-001

Arrêté portant dérogation à l'arrêté du 9 janvier 1997

portant réglementation des bruits de voisinage dans le

département de la Savoie pour la réalisation par la SNCF

Réseau de travaux de renouvellement d’installation de

sécurité sur la commune de Cruet 
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SERVICE DE COORDINATION
DES POLITIQUES PUBLIQUESS
Pôle coordination et ingénierie territoriale

SCPP : PCIT : 03-2019 

Arrêté portant dérogation à l'arrêté du 9 janvier 1997 portant réglementation des bruits de
voisinage dans le département de la Savoie pour la réalisation par la SNCF Réseau de travaux

de renouvellement d’installation de sécurité sur la commune de Cruet 

LE PRÉFET DE LA SAVOIE
Chevalier de la Légion d’Honneur,
Chevalier de l'Ordre National du Mérite,

VU le code de la santé publique et notamment les articles L.1311-1, R.1336-4 à R.1336-13 et R.1337-
6 à R.1337-10-2 ;

VU le code de l’environnement et notamment les articles L.571-1 et suivants et R.571-1 et suivants ;

VU l'arrêté du 9 janvier 1997 portant réglementation des bruits de voisinage dans le département de la
Savoie et notamment ses articles 4 et 13 ;

VU la  demande  formulée  le  19  décembre  2018  et  complétée  le  5  janvier  2019  par  M.  Thomas
CHAUVIN  de  la  SNCF  Réseau/agence  projets  Auvergne  Rhône-Alpes,  de  dérogation  pour  des
travaux de renouvellement  d’installations de sécurité destinées à détecter les surchauffes des boîtes
d’essieux du matériel roulant, entre les KM 156.400 et 156.100,  sur la commune de Cruet ;

VU l'avis favorable du maire de Cruet en date du 11 janvier 2019 ; 

VU l’avis  favorable  de M.  le  délégué  départemental  de  la  Savoie  de l'agence  régionale  de santé
Auvergne-Rhône-Alpes en date du 1er février 2019 ;

CONSIDERANT que l’exécution des travaux de renouvellement d’installations de sécurité, destinées
à détecter les surchauffes des boîtes d’essieux du matériel roulant,  entre les KM 156.400 et 156.100,
sur la commune de Cruet, doit être réalisée de nuit afin de préserver la continuité du service public et
limiter la perturbation du trafic ;

CONSIDERANT  qu’il  y  a  lieu  dans  ces  circonstances  de  recourir  à  la  dérogation  à  l’arrêté  du
9 janvier 1997 précité ;

SUR proposition de M. le secrétaire général de la préfecture ;

ARRETE 

Article 1     : La SNCF Réseau est autorisée, à titre dérogatoire, à effectuer des travaux de nuit pour le
renouvellement  d’installations  de  sécurité,  destinées  à  détecter  les  surchauffes  des  boîtes
d’essieux du matériel roulant,  entre les KM 156.400 et 156.100, sur la commune de Cruet, dans le
respect du calendrier et des horaires précisés ci-après :

- travaux de génie civil pour la conception de plateforme et de déroulage de câble :

• du lundi soir au samedi matin de 22H00 à 6H00 à compter du lundi 18 mars 2019 et jusqu’au
samedi 20 avril 2019
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-Mise en place d’un petit bâtiment préfabriqué     : 

• du  dimanche  31 mars 2019  22H00 au  lundi 1er avril 2019 6H00

- Travaux de dépose des anciennes installations     :  

• du  lundi soir au samedi matin  de 22H00 à 6H00 à compter du lundi 24 juin 2019 jusqu’au
samedi  6 juillet 2019 

Article 2 : Toute modification substantielle du calendrier des travaux et des horaires fera l’objet d’un
arrêté modificatif.
   
Article 3 : La SNCF Réseau s’engage à prendre toute disposition pour réduire les nuisances sonores
occasionnées aux riverains, en veillant notamment : 

• à limiter l’usage des dispositifs sonores d’avertissement du personnel aux strictes exigences
de sécurité, et en utilisant au maximum les moyens de communication par radio pour éviter la
transmission orale des consignes,

• à envisager la réalisation simultanée des opérations les plus bruyantes,
• à utiliser au maximum le raccordement électrique (via poste mobile) à la place des groupes

électrogènes ou des compresseurs thermiques.

Article 4     : La SNCF Réseau s’engage à effectuer une campagne de communication par diffusion de
flyers à destination des riverains concernés par le chantier et à mettre à leur disposition un numéro de
téléphone  (06-18-36-73-72)  pour  répondre  aux  demandes  de  renseignements  et  aux  éventuelles
plaintes pendant la durée des travaux.

Article 5     :    En cas d’infraction au présent arrêté, la SNCF Réseau encourt les peines prévues pour les
contraventions de 5ème classe.

Article 6     : Le présent arrêté sera affiché par la SNCF Réseau pendant toute la durée des opérations,
sur les zones de chantier concernées.

Article 7     : Délais et voies de recours : les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir
au tribunal administratif de Grenoble, dans le délai de deux mois à compter de sa notification pour la
SNCF Réseau, ou de sa publication au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Savoie
pour les autres personnes.

Article     8     : Le secrétaire général de la préfecture de la Savoie, le directeur de la SNCF Réseau, l e
maire de Cruet, le commandant du groupement de gendarmerie de la Savoie sont chargés, chacun en
ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié à l’entreprise et affiché dans la
commune concernée.

Chambéry, le  11 mars 2019 

Le Préfet,

Signé : Louis LAUGIER 
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73-2019-03-08-003

Arrêté préfectoral portant délégation de signature à M.

Hervé BRUNELOT, ingénieur en chef des ponts, des eaux

et des forêts, directeur départemental des territoires de la

Savoie 
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